
Tout est possible quand 
on a l’expérience !
AVEC LA VAE, 
transformez vos compétences 
professionnelles en diplôme.



LA VAE* : 
Une valeur ajoutée pour l’entreprise !

La VAE c’est :
• Une réponse aux enjeux de développement 

de votre structure

• La reconnaissance des compétences de vos collaborateurs

• Un outil de gestion des carrières

• Une alternative à la formation

Bénéficiez d’un accompagnement personnalisé 
grâce aux Points Relais Conseils, 

un réseau de partenaires répartis sur tout le territoire.

Vous souhaitez mettre en place une démarche VAE 
dans votre entreprise ?

Contactez le Point Relais Conseil le plus proche 
de vous grâce à ce QR Code :

*Validation des Acquis de l’Expérience


